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DECLARATION FISCALE D’EXISTENCE 
 
 
 

 

PERSONNES MORALES 
(Sociétés, associations et autres organismes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

A souscrire : 
 

- avant le commencement des opérations (Art. 146 LPF) 
 

Le défaut de déclaration est sanctionné par une amende de 500 000 francs 


